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GATT/AIR/2678 26 SEPTEMBRE 1988 

OBJET; NEGOCIATIONS D'URUGUAY - ORGANE DE SURVEILLANCE 

1. L'ORGANE DE SURVEILLANCE TIENDRA SA PROCHAINE REUNION LE JEUDI 
27 OCTOBRE 1988, A 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

ORDRE DU JOUR PROPOSE: 

A) STATU QUO A 
I) EXAMEN DES NOTIFICATIONS RELATIVES AU^STATU QUO (SERIE 

MTN.SB/SN) PRESENTEES CONFORMEMENT jKïï)PROCEDURES CONVENUES 
(MTN.TNC/W/10). 

CONFORMEMENT A CES PROCEDURES, Z^S^NOTIFICATIONS RELATIVES 
AU STATU QUO REÇUES PAR LE SECRETARIAT LE LUNDI 3 OCTOBRE AU 
PLUS TARD POURRONT ETRE EXAMINEES-* CETTE REUNION. 

II) EXAMEN DE TOUTES DECLARATIONS ̂ ES PARTICIPANTS AU SUJET 
D'AUTRES ASPECTS DES ENGAÔÇMgJITS DE STATU QUO. 

B) DEMANTELEMENT . 

EXAMEN DES DECLARATIONS/AU SUJET DE L'ENGAGEMENT DE DEMAN
TELEMENT, A LA LUMIERE/DBS PROCEDURES CONVENUES (MTN.TNC/W/10). 

C) AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS: 

I) EXAMEN DE Lit SITUATION DANS LE CONTEXTE DE LA REUNION DU CNC 
A L'ECHELONNCNISTERIEL A MONTREAL; 

II) TRAVAUJ/FUTVRS ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION. 

3. LES COMPTES REUDuVlJES REUNIONS PRECEDENTES SONT CONTENUS DANS LES 
DOCUMENTS MTN.SBj 

4. LES GOUVERNEMWffS DES ETATS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES 
MULTILATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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